
Organisation des sessions DELF Tout Public-DALF 
 

 
Nouvelle répartition des épreuves collectives : 
 
À partir du 1er janvier 2024, les épreuves collectives des sessions DELF TP-DALF 
seront réparties sur trois jours consécutifs, selon les modalités suivantes : 

 

Niveau Jeudi Vendredi Samedi 

A1 - 09h00 - 10h20 - 

A2 09h00 - 10h40 - - 

B1 11h00 - 12h55 - - 

B2 - 13h00 - 15h30 - 

C1 - - 09h00 - 13h00 

C2 - - 13h30 - 17h00 

 
Calendrier des sessions pour 2024 : 

 

Mois Jeudi Vendredi Samedi 

Janvier 25 26 27 

Février 22 23 24 

Avril 18 19 20 

Juin 13 14 15 

Novembre 14 15 16 

 

 


